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répondu à ses exhortations par des injures ; mais, ajou­
tait-il, elles partaient des derniers rangs. 

Enfin, quelles que soient les ordonnances du bourg­
mestre en cas d'émeute, obéissez aveuglément. C'est alors 
que les bons citoyens doivent être.convaincus que l'auto­
rité sait mieux que personne ce qu'il convient de fair« 
pour rétablir la tranquillité. 

CHAPITRE VI. 
DANGERS DIVERS. 

25. Divagation des chiens. 

Le chien est le plus fidèle ami de l'homme. Il défend 
son maître en toute occasion, garde sa maison, traîne ou 
porte ses fardeaux, et se jette à l'eau pour le sauver. 
(Quelle récompense demande-t-il pour tant de dévouement? 
Une caresse. 
Et c'est sur cet animal si doux, si utile, que les enfants 
s'amusent souvent à exercer leur cruauté. 

Vous avez tous vu des gamins jeter des pierres après un 
malheureux chien égaré. Plus il criait, plus la joie était 
grande. 

Jamais, j'aime à le croire, vous ne vous êtes associés à 
ces actes de barbarie. Non, j 'en serais trop honteux pour 
vous, et je craindrais trop pour votre avenir; car celui qui, 
dans sa jeunesse, est cruel envers les animaux, le sera 
plus tard envers les hommes. Je vous raconterai un jour à 
ce sujet deux histoires épouvantables qui se sont passées 
dans notre pays. 

Mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit aujourd'hui. 
Le chien, animal ordinairement si doux, peut devenir 
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extrêmement dangereux, même pour son maître, car il 
peut être atteint d'une maladie terrible, la rage. 

Lorsqu*une personne ou un animal a été mordu par un 
chien enragé, il faut faire cautériser immédiatement la 
plaie, sinon le poison qui s'y trouve se. répand dans tout le 
corps et au bout de quelque temps le sujet mordu devient 
enragé et meurt dans d'horribles douleurs. 

Ne vous étonnez donc pas si des précautions sont prises 
pour éviter les malheurs que la rage peut produire, et si 
les contrevenants peuvent, comme pour tout autre délit, 
être punis de l'amende et de la prison, sans préjudice des 
dommages-intérêts qui sont parfois évalués à des sommes 
très considérables. 

Il est défendu de laisser circuler un chien sur la voie 
publique, s'il n'est sous la garde de son maître ou d'une 
autre personne. Il est également défendu de les faire battre 
entre eux ou contre d'autres animaux, de les poursuivre 
dans le but de les effrayer ou de les exciter d'une manière 
quelconque. 

L'administration communale n'aurait pas eu besoin de 
prendre ces dernières dispositions si tous les enfants étaient 
bons et s'il n'y avait pas des hommes cruels qui se plaisent 
à voir souffrir les animaux. 

26. Conduite de bêtes à cornes. 

J'ai beaucoup voyagé, mes amis, et j 'ai beaucoup vu. 
Un jour que je me trouvais dans une ville de province, 

un taureau furieux s'échappa des mains de son conducteur, 
parcourut les rues de la ville et tua un cheval en lui enfon­
çant les cornes dans le ventre. Ayant repris sa course, il 
rencontra heureusement un étalage où la couleur rouge 
dominait, et comme cette couleur a particulièrement 
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la propriété de le mettre en fureur, il se jeta tête baissée 
dans la vitrine, où l'on parvint à s'en rendre maître. 

S'il vous eût rencontré sur son chemin, il pouvait vous 
enfourcher et vous faire sauter bien haut. 

Très probablement, c'en eût été fini de vous. 
De pareils exemples ne sont pas rares, et ont éveillé à 

bon droit l'attention des autorités, C'est pourquoi, lorsque 
l'on conduit un taureau à l'abattoir, on lui passe un 
anneau au travers de la paroi du nez et des entraves aux 
pieds. Son conducteur passe une corde dans l'anneau et le 
retient ainsi aisément. 

Les autres bêtes à cornes ne sont pas aussi dangereuses, 
mais cependant, si quelque chose les effrayait, elles ne 
laisseraient pas de compromettre la sécurité publique. 

On a donc pris certaines précautions à leur égard. 
Les troupeaux ne peuvent prendre que les chemins qui 

leur sont indiqués, ils ne peuvent être composés de plus de 
quinze bêtês à cornes. S'il y a plus de quatre bêtes, il faut 
deux conducteurs ; plus de huit, il en faut trois. 

Mais cela suffit-il ? Croyez-vous que si trois enfants de 
votre âge conduisaient un troupeau dé quinze bœufs, la 
sécurité publique serait sauvegardée ? 

Oh non J II a donc été sagement décidé que les conduc­
teurs auraient au moins dix-huit ans et que les proprié­
taires resteraient responsables de leurs animaux, 

Yoilà des mesures contre lesquelles certainement aucun 
de vous n'élèvera d'objections, 

27. Incendies. — Précautions à prendre. 

Bruxelles ne voit plus de grands incendies depuis que 
là distribution d'eau permet de jeter immédiatement des 
fiôts de liquide sur le foyer du sinistre. 
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Le dernier incendie considérable remonte à l'année 1855. 
C'est le théâtre de la Monnaie qui a été réduit en cendres 
à cette époque. Mais nous nous souvenons tous d'incendies 
rapidement éteints et qui cependant ont coûté la vie à deux 
ou trois personnes. Les Anversois ont vu plusieurs fois le 
feu consumer des marchandises, des bâtiments. ou des 
vaisseaux, valant, des sommes très considérables, par 
exemple l'incendie de l'entrepôt Saint-Félix et celui de 
l'entrepôt de la place Sainte-Walburge. 

Ces malheurs sont dus le plus souvent à l'imprudence. 
Nous allons rechercher ensemble les précautions à prendre 
pour les éviter. 

Les feux de cheminées sont fréquents et peuvent être le 
commencement d'incendies plus violents. Il est cependant 
bien facile de s'en préserver, Il suffit de faire ramoner les 
cheminées des foyers an moins une fois par an, comme le 

prescrit le règlement de police, et celles des fours, une fois 
par trimestre. 

Quelquefois cependant, un vice de construction peut -
être la cause du malheur, par exemple, lorsqu'une pièce de 
bois, communiquant avec les planchers, débouche dans la 
cheminée. Celle-ci peut aussi, par son délabrement, con­
stituer une menace permanente pour les habitants de la 
maison et leurs voisins. 

Lorsque les ramoneurs découvrent un défaut de ce genre, 
ils doivent en faire immédiatement la déclaration à la 
police. 

Il est bon desavoir que les ramoneurs sont obligés de 
fournir, aux personnes qui le demandent, un certificat con­
statant le travail qu'ils ont fait pour elles. 

En cas de malheur, si le feu a commencé par la chemi­
née, les compagnies d'assurances demandent la production 
de ce certificat. 
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Il y a des endroits où il serait excessivement imprudent, 
et où il est par conséquent défendu de faire du feu ou d'en­
trer avec de la lumière, à moins que celle-ci ne soit enfer­
mée dans une lanterne close. Tels sont les magasins de foin, 
de paille, de charbon et de bois, les caves et magasins ren­
fermant des essences et autres matières inflammables. 

Il faut d'ailleurs être toujours fort prudent lorsqu'on cir­
cule avec de la lumière, et éviter d'en approcher la flamme-
d'un objet s'enflammant aisément. Il serait même prudent 
d& ne jamais circuler avec des lampes à pétrole, car sou­
vent un faux pas a causé les plus grands malheurs. 

28. Incendies. — Pétrole. 

Puisque nous parlons de ce dangereux liquide, ils n'est 
pas inutile de vous dire quelles sont les précautions à obser­
ver par les personnes qui se servent de lampes à pétrole et 
je vous recommande d'imiter la mère Gertrude. 

« La mère Gertrude est une ménagère prudente. 
» Elle n'achète jamais plus de deux litres de pétrole à la 

fois et conserve ce dangereux liquide dans une burette de 
fer-blanc, qu'elle enferme dans une armoire éloignée da 
poêle et hors de la portée des enfants. Elle ne confie pas 
l'entretien des lampes à sa servante ; elle se charge elle-
même de cette besogne journalière. Chaque matin, elle 
nettoie ses lampes avec soin, essuie le verre avec un linge 
doux, coupe la mèche avec une paire de ciseaux et veille à 
ce que les petits trous qui laissent pénétrer l'air dans le 
bec, soient bien ouverts. Elle emplit le réservoir jusqu'à 
un centimètre du bord; elle sait qu'une lampe qui n'est 
qu'à moitié pleine brûle mal, dégage une odeur désagréable 
et peut même faire explosion. 

» La mère Gertrude ne verse jamais de l'huile dans un& 
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lampe allumée, ne souffle pas sur la flamme pour l'éteindre, 
mais elle descend la mèche avec précaution, jusqu'à ce que 
la flamme ne soit plus éclairante, celle-ci s'éteint alors d'elle-
même ou au plus léger souffle. 

« Elle se garde de transporter une lampe à pétrole allu -
mée, de la cuisine à la chambre, à la cave, à l'étage; elle 
sait combien il serait dangereux de la laisser tomber. Elle 
ne permet pas qu'on se serve de pétrole pour allumer ou 
activer le feu, ni qu'on en jette sur un corps chaud. Elle 
défend aux enfants de toucher aux lampes sous quelque 
prétexte que ce soit. 

« Le feu avait pris dans la chambre de sa voisine par 
l'étourderie d'un petit garçon qui avait renversé la lampe 
à pétrole. La mère Gertrude empêcha les personnes accou­
rues de jeter de l'eau sur le parquet qui commençait à 
flamber ; mais elle fit étouifer les flammes au moyen de 
sable, de terre et des couvertures de laine mouillées. 

» Retenez bien tout ce que je viens de vous dire de* la 
prudence de la mère Gertrude, et racontez-le dans vos 
familles après le repas du soir. » (1) 

La pipe, dont l'usage est si général aujourd'hui, et que 
des bambins même aifectionnent au détriment de leur 
santé, la pipe et le cigare ne sont pas sans danger en 
certains endroits. Le règlement les bannit des lieux où il 
défend de faire du feu, ainsi que des ateliers de charpen­
tiers et de menuisiers. 

J'ai entendu raconter par des personnes âgées, une 
épouvantable catastrophe due à l'imprudence d'un fumeur. 
C'était vers l'année 1815, lorsque les armées coalisées 
contre la France occupaient notre pays. Des soldats étran­
gers faisaient des cartouches à l'arsenal de Namur, et ne 
se gênaient nullement pour fumer au-dessus des barils de 

(1) Livre de lecture par Genonceaux et Valère. Bruges, 1877. 
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poudre. Tout-à-coup, une étincelle tombe de la pipe de 
l'un de ces imprudents, une formidable détonation se fait 
entendre, les débris de l'arsenal et les restes informes des 
soldats sont projetés à une grande distance. 

Je renonce à donner la description de l'épouvantable 
carnage. Les détails sont trop horribles. 

Un pareil désastre n'est plus à craindre aujourd'hui, car 
l'autorité militaire prend les plus grandes précautions 
pour la manipulation des poudres, mais l'imprudence d'un 
fumeur pourrait encore occasionner de grands malheurs. 

On doit éviter aussi de prendre la mauvaise habitude de 
lire au lit. Consultez vos souvenirs, et ils vous rappelleront 
certainement plus d'une victime qui, s'étant endormie en 
lisant, s'est éveillée au millieu des flammes. Les règlements 
ne parlent pas de ce danger, parce qu'il est impossible de 
le constater, mais il n'en est pas moins réel. 

29. Incendies. — Gaz. — Fumivores. Boulangeries, etc. 
Pétrole (débitants). 

Nous avons déjà réfléchi sur quelques causes d'incendie, 
et nous nous sommes promis d'être prudents. Mais cher­
chons encore. 

Le gaz, qui ne présente pas de danger lorsqu'on prend 
les- précautions nécessaires, peut donner lieu à de terribles5 

explosions. Elles se produisent principalement lorsque l'on 
entre avec de la lumière dans une place fermée, où le ga« 
a pu s'échapper. Il faut donc chaque soir fermer le comp­
teur et tous les becs. 

Si une fuite se produit, appelez tout de suite un ouvrier 
gazier, et ne la cherchez pas vous-même avec une lumière. 

Outre les peines de police auxquelles vous pourriez être 
condamnés, vous seriez responsables des dégâts en cas 
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d'explosion. Le gaz peut encore être une cause d'incendie 
lorsqu'il est trop rapproché du plafond. 

Le règlement de police supprime ce danger dans les lieux 
publics en exigeant une plaque en métal ou une cloche en 
verre ou en porcelaine au-dessus de chaque bec, lorsqu'il 
y a moins d'un mètre 50 centimètres entre le foyer et le 
plafond ou d'autres objets surmontant la flamme. 

Ce que nous avons examiné jusqu'à présent concerne la 
généralité des habitants. Mais certaines industries deman­
dent des mesures spéciales de précaution. 

Les boulangers, et tous ceux qui se servent de fours et 
fourneaux, doivent les tenir constamment en bon état. Ils 
sont généralement soumis aux lois sur les établissements 
dangereux. Les bois de provision des boulangers et pâtis­
siers doivent être placés dans un lieu séparé du fournil. 

Les étouffoirs dans lesquels ils éteignent les braises doi­
vent être en métal ; il en est de même des coffres dans les­
quels ils conservent les braises refroidies. 

Cette prescription est dès plus utiles, car si l'extinction 
n'était pas complète, le feu pourrait se ranimer au contact 
de l'air. 

Les charrons, menuisiers et carrossiers qui travaillent 
en même tenps le fer et le bois doivent avoir deux ateliers 
séparés par un mur. Il est aisé de comprendre le motif de 
cette séparation. D'un côté il faut un grand feu, dés étin­
celles de fer rougi sont projetées dans toutes les directions 
et de l'autre gisent des copeaux, matière légère et émi­
nemment inflammable. Le fer ne peut donc être travaillé 
dans le même local que le bois. 

Après la fermeture des halles, il est défendu d'y laisser 
des réchauds ou autres appareils contenant du feu. Dans 
les marchés couverts, les marchands ne peuvent se servir 
de fourneaux, ni préparer' aucune^ espèce de friture.• Au 
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danger d'incendie se joint ici le désagrément des odeur» 
incommodantes. 

LRS magasins de pétrole et d'autres liquides volatils et 
inflammables présentent de graves dangers. Aussi sont-ils 
rangés dans la catégorie des établissements dangereux. Les 
débitants ne peuvent avoir chez eux plus de trois cents 
litres de pétrole, ni plus de cinquante litres de sulfure de 
carborme, d'éther, de benzine et de liquides analogues. 

Ils ne peuvent même se livrer à cette vente sans en 
faire, au préalable, la déclaration à l'autorité communale 
et sans lui avoir fait connaître les précautions qu'ils se 
proposent de prendre pour préserver ces substances en 
cas d'incendie. 

30. Incendies. — Échelles. — Sociétés d'assurance. 

Les théâtres sont des lieux qui exigent de grandes pré­
cautions, car leurs décors légers, recouverts d'une couche 
de couleur, prennent aisément feu et leurs nombreuses 
boiseries propagent rapidement les flammes. Ces établis­
sements ont prudemment été soumis à des mesures spéciales 
de précautions dont nous parlerons plus loin. 

La ville de Bruxelles a pris une excellente décision en 
mettant dans différents endroits, des échelles de sauvetage 
à la disposition du public. Les citoyens peuvent les con­
duire sur les lieux où un incendie s'est déclaré, sans 
attendre l'arrivée des agents de l'autorité. Ces échellessont 
placées sous la garde du public. Celui qui les dégraderait, 
ou qui les rendrait impropres à servir immédiatement, 
serait bien coupable. 

Nous avons maintenant passé en revue les principales 
précautions à prendre pour éviter les incendies. 

Nous ajouterons qu'il ne faut jamais laisser des enfant» 
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seuls dans une place où il y a du feu, ni placer des allu­
mettes à leur portée. Si nous observons scrupuleusement 
toutes ces'précautions, nous ne serons cependanl pas encore 
complètement à l'abri de dangers, car il suffit de l'impru­
dence d'un seul pour réduire en cendres plusieurs maisons 
et ruiner ceux qui n'ont pas eu la bonne idée de faire assu­
rer leurs habitations et leurs meubles. Il en coûte si peu 
pour se mettre à l'abri de la ruine, qu'ils sont bien blâma­
bles ceux qui négligent de le faire. 

Lorsqu'un incendie éclate, les personnes qui s'en aper­
çoivent sont tenues d'en donner immédiatement avis au 
bureau de police ou au poste de pompiers le plus rapproché. 
La loi donne à l'autorité tous les pouvoirs nécessaires pour 
assurer l'exécution des mesures que commande la situation. 

Ainsi les personnes qui habitent la maison ou les maisons 
voisines, doivent ouvrir les portes à la première réquisi­
tion, et laisser placer chez elles les tuyaux et autres appa­
reils de sauvetage. Les ramoneurs, maçons et en général 
tout homme de métier qui en est requis, doit se rendre sur 
les lieux de l'incendie et y faire les travaux qui lui sont 
indiqués. Les passants doivent obéir à l'ordre qui leur est 
donné de former la chaîne pour passer l'eau, ou de se reti­
rer à la distance jugée nécessaire pour ne pas entraver les 
manœuvres. La circulation des voitures et des charrettes 
est interdite aux abords d'un incendie. 

Toutes ces dispositions sont d'une évidente nécessité. 
Enfin, il est bon de savoir que celui qui a recueilli des 
meubles, des papiers ou autres effets doit, dès qu'on se sera 
rendus maître du feu, les restituer aux propriétaires. Si 
cependant cette restitution ne peut s'opérer, par exemple, 
lorsque la maison n'est plus habitable, il faut déclarer au 
bureau de police, au plus tard dans les vingt-quatre heures, 
les objets que l'on a recueillis. 
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31. Inondations. — Insensés. — Echafaudages.— Pots de fleurs. 

Cages. 

Après avoir parlé des dangers que présente le feu, nous 
pensons naturellement à ceux qui, proviennent de l'eau, 
c'est-à-dire, aux inondations. Les grands travaux exécutés 
à Bruxelles et à Liège ont mis ces deux villes à l'abri de 
ce genre de sinistre; mais à Anvers, les fortes marées font 
parfois monter l'eau jusque sur les quais. Dans la vallée de 
la Meuse, à la suite de fortes pluies, et surtout lorsque les 
neiges se fondent trop rapidement, les eaux atteignent de 
très grandes hauteurs ; les flots furieux occupent toute la 
largeur comprise entre les deux rives et font irruption dans 
les rues des villes, où les barques remplacent les 
voitures. 

Les personnes requises doivent, en cas d'inondation aussi 
bien qu'en cas d'incendie, exécater les travaux ordonnés 
par les agents de l'autorité. Les droits que la loi accorde à 
ceux-ci sont d'ailleurs les mêmes dans les deux cas. 

Nous n'avons donc rien à ajouter à ce que nous avons 
dit à ce sujet dans la précédente leçon. 

Il me reste à vous parler de quelques autres dangers et 
des mesures à prendre pour les éviter. En première ligne, 
je placerai les insensés. On peut les diviser en deux classes: 
les fous dangereux et les fous inoffensifs. Il n'y a pas 
souvent d'inconvénient à laisser ces derniers en liberté. 

Cependant, il est quelquefois utile de. les enfermer dans 
une maison de santé. Quant aux autres, ils constituent un 
danger permanent et il no faut pas hésiter à demander leur 
séquestration. Celle-ci est soumise à diverses formalités ; 
Les directeurs d'asile d'aliénés ne peuvent recevoir des 
pensionnaires sans un arrêté de collocation pris par le. 


